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Une hausse dans tous les secteurs 

En 2015, l’emploi intérimaire a 
connu une progression importante 
(+9,5% en rythme annuel) qui se 
retrouve dans tous les secteurs 
économiques : 

 Agriculture : +7,4% 

 Industrie :  +9,5% 

 Construction : +8,5% 

 Tertiaire :  +9,9% 

Avec un total de plus de 586 000 
salariés en intérim (environ 557 000 
équivalent-emplois à temps plein), 
l’intérim 
représente fin 2015 
3,2% de l’emploi 
salarié en France. 

Même si l’intérim 
est encore loin de 
retrouver ses 
niveaux d’avant la 
crise de 2008 (plus 
de 650 000 
salariés), le 
graphique suivant 
illustre bien la 
reprise amorcée en 
2014. 

 

Des missions de plus en plus longues 

Tout comme le nombre de salariés 
en intérim a augmenté en 2015, la 
durée moyenne des contrats a 
progressé de 10,7% en 2015. Dans 
l’industrie (+13,3%) et la 
construction (+15,6%), cette 
augmentation est plus importante 
que dans l’agriculture (+7%) et le 
tertiaire (+9,7%). 

Une évolution au détriment de 
l’emploi salarié classique ? 

Hors intérim, l’évolution de l’emploi 
salarié recule dans l’industrie et la 

L’emploi intérimaire est reparti à la hausse en 
2015 ! 

 

Didier FORNO 

Président-Directeur Général 

Groupe CEOLIS 
 

Editorial 
 

REVOLTE DES ACTIONNAIRES 
CONTRE LA REMUNERATION DE 

CARLOS GHOSN 

L’assemblée générale des 
actionnaires de Renault s’est 
prononcée, à 54 %, contre la 
rémunération (attribution 
d’actions gratuites) de 7 millions 
d’euros accordée au PDG Carlos 
Ghosn.  

Et pourtant, celui-ci percevra 
bien ce bonus, car validé par le 
comité des rémunérations de 
Renault. 

Au-delà du cas Renault, c’est une 
nouvelle fois les rémunérations 
des grands patrons qui font 
polémiques. 
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construction au 4ème trimestre 2015 : 
alors que le taux de recours à 
l’emploi intérimaire (rapport entre 
le nombre de salariés en intérim et 
le nombre de salariés total) dans ces 
secteurs est déjà important (7,7%), 
celui-ci a encore augmenté ! Les 
chiffres de l’emploi hors-intérim est 

d’ailleurs en baisse pour ces deux 
secteurs en 2015. 

Il semble donc que, face à un 
environnement économique 
instable, les entreprises préfèrent 
recourir davantage à l’intérim (en 
employant plus de salariés et en 

augmentant la durée des contrats) 
plutôt que d’embaucher. 

Source DARES-Analyses n°2016-018 

 

 

Petit à petit, les décrets apportant 
les précisions nécessaires suite à la 
publication de la loi « Rebsamen » 
sont publiés. Après deux décrets le 
23 mars 2016 concernant la 
délégation unique du personnel 
(décret n°2016-345) et le 
regroupement des instances dans 
les entreprises de plus de 300 
salariés (décret n°2016-346), les 
modalités de mise en place de 
réunions par visioconférence et le 
délai de rédaction du PV des 
réunions de CE ont été définies par 
un décret publié le 12 avril (décret 
n°2016-453). 

En voici le détail. 

La réunion des instances 
représentatives en 

visioconférence 

 

Instances concernées 

Toutes les instances 
représentatives sont concernées 

par la possibilité de se dérouler en 
visioconférence : 

 le comité d’entreprise, 

 le comité central d’entreprise, 

 le comité de groupe, 

 le comité d’entreprise européen 

et le comité de la société 

européenne, 

 le CHSCT et l’instance de 

coordination des CHSCT, 

 et les réunions communes des 

institutions représentatives. 

Les délégués du personnel ne sont 
pas concernés par cette possibilité 
de visioconférence. 

Imposition de la visioconférence 
par l’employeur 

L’employeur peut imposer 3 
réunions par visioconférence et par 
an ; au-delà, un accord doit être mis 
en place entre l’employeur et les 
membres de l’institution 
concernée. 

Modalités techniques 

« Lorsque le comité d'entreprise est 
réuni en visioconférence, le 
dispositif technique mis en œuvre 
garantit l'identification des 
membres du comité et leur 
participation effective, en assurant 
la retransmission continue et 

simultanée du son et de l'image des 
délibérations » (art. D2325-1-1). Il en 
est de même pour les autres 
instances. 

Le dispositif doit donc permettre à 
chaque participant de savoir qui 
intervient par l’ouïe et par la vue ! 

L’utilisation de la visioconférence ne 
fait pas obstacle à la tenue de 
suspension de séance. 

En cas de vote à bulletin secret 

« Lorsqu'il est 
procédé à un 
vote à bulletin 
secret […], le 
dispositif de vote 
garantit que 
l'identité de 
l'électeur ne peut 
à aucun moment 
être mise en 
relation avec 
l'expression de 

son vote. Lorsque ce vote est 
organisé par voie électronique, le 
système retenu doit assurer la 
confidentialité des données 
transmises ainsi que la sécurité de 
l'adressage des moyens 
d'authentification, de 
l'émargement, de l'enregistrement 
et du dépouillement des votes » 
(art. D2325-1-1). 

Réunion des instances représentatives par visioconférence et délai de 
rédaction du PV des réunions de CE : les décrets attendus suite à la loi 

« Rebsamen » sont parus. 
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« Le vote a lieu de manière 
simultanée. A cette fin, les 
participants disposent d'une durée 
identique pour voter à compter de 
l'ouverture des opérations de vote 
indiquée par le président du 
comité » (art. D2325-1-2). 

Le délai de 
rédaction du 

PV des 
réunions de CE 

Le décret publié 
précise le délai dans 

lequel le Secrétaire du CE doit 
transmettre le procès-verbal de la 
réunion au Président en cas ou un 
accord ne le définit pas 
(art. D2325-3-1). 

 Par défaut, ce délai est de 15 

jours, 

 Au cas où une nouvelle réunion 

est prévue dans ce délai de 15 

jours, le PV devra être transmis 

avant la nouvelle réunion, 

 Dans le cadre de la procédure de 

consultation liée à des 

licenciements collectifs, le délai 

est raccourci à 3 jours. 

Par ailleurs, le décret précise le 
contenu minimal du PV : 

« A défaut d'accord, le procès-verbal 
établi par le secrétaire du comité 
contient au moins le résumé des 
délibérations du comité et la 
décision motivée de l'employeur sur 
les propositions faites lors de la 
précédente réunion » 
(art. D2325-3-1). 

 

Réunie au moins une fois par an 
pour approuver les comptes de 
l’entreprise, l’assemblée générale 
des actionnaires est le lieu où se 
votent des résolutions 
importantes pour la vie de 
l’entreprise. Savez-vous que le 
comité d’entreprise peut y 
participer ? 

La participation du comité 
d’entreprise à l’assemblée générale 
est régie par l’article L2323-67 du 
Code du travail : 

« Deux membres du comité 
d'entreprise, désignés par le comité 
[…] peuvent assister aux assemblées 
générales ». 

Ces deux membres doivent 
appartenir, pour l’un, à la catégorie 
des cadres, techniciens et agents de 
maîtrise et, pour l’autre, à la 
catégorie des employés et ouvriers. 

Dans le cas où le conseil 
d’administration ou de surveillance 
comprend au moins un 
administrateur ou un membre élu 

ou désigné par les salariés, la 
représentation du CE est assurée 
par un membre titulaire désigné par 
le CE (art. L2323-65). 

Ils ne peuvent s’exprimés que lors 
des délibérations requérant 
l’unanimité des associés mais, par le 
simple fait d’assister à l’assemblée 
générale, le CE se trouve bien 
informé de l’ensemble des décisions 
prises et peut se rendre compte de 
l’état des relations entre les 
associés. 

Participation du CE au conseil 
d’administration ou au conseil de 
surveillance 

Cette possibilité de participer à 
l’assemblée générale, que le CE doit 
faire valoir, est une obligation 
concernant la participation au 

conseil d’administration ou au 
conseil de surveillance qui est 
définie par l’article L2323-62 : 

« Dans les sociétés, deux membres du 
comité d'entreprise, délégués par le 
comité et appartenant l'un à la 
catégorie des cadres techniciens et 
agents de maîtrise, l'autre à la 
catégorie des employés et ouvriers, 
assistent avec voix consultative à 
toutes les séances du conseil 
d'administration ou du conseil de 
surveillance, selon le cas ». 

Contrairement à l’expression lors de 
l’assemblée générale, les membres 
du CE peuvent s’exprimer lors des 
séances du conseil d’administration 
ou de surveillance sur tous les sujets 
qui sont abordés sans pouvoir peser 
sur les décisions prises (voix 
consultative). 

L’assemblée générale des actionnaires va bientôt se tenir. 

 Avez-vous demandé à y participer ? 
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Les sociétés qui ont réalisé un 
chiffre d’affaires net d’au moins 18 
millions d’euros ou qui emploient 
au moins 300 salariés (y compris à 
travers de filiales) doivent établir 
des documents de gestion 
prévisionnelle dans les 4 mois qui 
suivent la clôture des comptes 
(soit le 30 avril pour une clôture au 
31 décembre). 

Que contiennent-ils, à qui doivent-
ils être transmis, dans quel but ? 

Contenu des documents de gestion 
prévisionnelle 

Ces documents contiennent les 
éléments suivants : 

 le plan de financement 

prévisionnel de l’exercice 2016, 

 le compte de résultat 

prévisionnel de l’exercice 2016, 

 la situation de l’actif réalisable 

et disponible et du passif 

exigible à la fin de l’exercice clos 

en 2015, 

 le tableau de financement de 

l’exercice clos en 2015. 

L’établissement  et  la  présentation  
des  comptes  prévisionnels  doivent  
être  réalisés  dans  le souci de 
pouvoir comparer les prévisions  aux 
réalisations. 

 

A qui doivent-ils être transmis ? 

Ces documents doivent être 
communiqués au comité 
d’entreprise dans les 8 jours qui 
suivent leur établissement (art. 
R232-6 du Code du commerce). 

Dans quel but ? 

Ces documents sont 
établis dans le cadre 
de la prévention des 
difficultés de 
l’entreprise. Ils font 
partie de l’ensemble 
de documents qui 
doivent être mis à la 
disposition du comité 
d’entreprise dans le 
cadre de la nouvelle 
consultation annuelle 
sur la situation 
économique et 
financière de 
l’entreprise définie par 
l’article L2323-12 du 
Code du travail. 
Celle-ci porte également sur la 
politique de recherche et de 
développement technologique de 
l'entreprise, y compris sur 
l'utilisation du crédit d'impôt pour 
les dépenses de recherche, et sur 
l'utilisation du crédit d'impôt pour la 
compétitivité et l'emploi. 

Dans le cadre de cette consultation, 
le CE peut mandater un expert pour 

l’assister. Sa mission ne se réduit pas 
à une simple vérification des 
comptes de l’entreprise, lesquels 
sont déjà certifiés par l’expert-
comptable ou le commissaire aux 
comptes de l’entreprise, mais elle 
offre une véritable plus-value pour 
les élus mieux armés pour apprécier 

la situation 
financière, 

économique 
et sociale dans 
un périmètre 
parfois plus 
large (au 
niveau du 
groupe) tant 
sur les 
comptes de 
l’entreprise, sa 
stratégie, sur 
sa politique 

d’investissements que sur les 
retombées au plan social et en 
particulier dans le domaine de 
l’emploi. 

Pour plus de détail, téléchargez la 
fiche de présentation : Mission 
analyse de la situation économique 
et financière 

 

Les documents de gestion prévisionnelle : 
ou comment lire l’avenir de l’entreprise ! 
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Annulation du jugement 

annulant les élections 

professionnelles : quelles 

conséquences pour les 

élections ayant eu lieu 

après ? 

Lorsqu’un jugement annule les 
élections professionnelles, 
l’employeur est dans l’obligation 
d’en organiser de nouvelles. Que 
se passe-t-il lorsque le jugement 
d’annulation des premières 
élections est cassé et celles-ci 
déclarées valides ? 

Dans cette affaire, le tribunal 
d’instance avait annulé les élections 
professionnelles qui avait vu un 
syndicat recueillir 10% des suffrages 
exprimés au 1er tour. L’employeur 
avait alors organisé de nouvelles 
élections au cours desquelles, ce 
même syndicat n’a recueilli que 
4,4% des suffrages exprimés au 1er 
tour ; il ne pouvait donc pas nommer 
un délégué syndical car il n’était pas 
considéré comme représentatif. 

Quelques 
mois plus 
tard, la 
Cour de 

cassation 
rend un 

arrêt qui annule le jugement du 
tribunal d’instance : les premières 
élections sont déclarées valides et le 
syndicat nomme alors un délégué 
syndical. L’employeur conteste et 
l’affaire arrive devant la Cour de 
cassation. 

Celle-ci vient de rendre son arrêt qui 
précise que, bien que les premières 
élections soient valides, les 
secondes le sont aussi (car elles 
n’ont pas fait l’objet d’une 

contestation dans les 15 jours qui 
ont suivi les élections) et que donc le 
syndicat n’a pas le droit de nommer 
un délégué syndical en vertu de 
l’article L2122-1 : «  la cassation du 
jugement ayant annulé les élections 
du 24 octobre 2013 n'entraînait pas 
[…] l'annulation des élections qui ont 
suivi [..] de sorte que le résultat de ces 
dernières élections devait être pris en 
compte pour établir la 
représentativité des syndicats ». 

Cette position doit pouvoir être 
étendue aux résultats de l’élection ; 
les candidats qui auraient été élus 
lors des premières élections ne 
peuvent se prévaloir d’aucun droit 
si, lors des nouvelles élections, ceux-
ci ne sont pas de nouveau élus. 

Cass. Soc. 12 avril 2016, n°15-18.652 

Non-transmission au CE 

des observations de la 

DIRECCTE sur le PSE : 

quelles conséquences ? 

Lorsque, au cours d’une procédure 
d’information/consultation 
concernant un projet de 
licenciement économique avec 
plan de sauvegarde de l’emploi, la 
DIRECCTE est amenée à faire des 
observations à l’employeur, elle a 
l’obligation de transmettre ces 
observations au Comité 
d’entreprise et aux organisations 
syndicales parties prenantes de la 
négociation. 
Un oubli peut-il rendre la décision 
d’homologation prise par la suite 
illégale ? 

Dans cette affaire, la DIRECCTE, 
saisie par les organisations 
syndicales au cours de la procédure 
d’information/consultation, avait 
enjoint à l’employeur de 

communiquer des éléments 
concernant le projet de 
licenciement économique en cours 
aux représentants du personnel 
sans envoyer une copie de ce 
courrier aux élus et aux OS. 

Passé le délai accordé pour la 
négociation d’un accord, 
l’employeur avait présenté à la 
DIRECCTE un document unilatéral 
pour homologation du PSE. Celle-ci 
avait donné son accord à la mise en 
place du PSE. 

Les organisations syndicales ont 
alors contesté la décision de la 
DIRECCTE devant le tribunal 
administratif au motif « qu'elle ne 
peut légalement accorder 
l'homologation demandée que si le 
comité a été mis à même d'émettre 
régulièrement un avis, d'une part sur 
l'opération projetée et ses 
modalités d'application et, d'autre 
part, sur le projet de licenciement 
collectif et le plan de sauvegarde de 
l'emploi » et que, du fait de la non-
transmission des observations 
formulées à l’encontre de 
l’employeur, le CE n’a pas pu 
émettre régulièrement un avis. 

Le jugement du tribunal 
administratif qui a rejeté la 
demande ayant été annulé par la 
cour d’appel, l’affaire a été portée 
devant le Conseil d’État. 

Celui-ci, doit sa décision, reprend les 
conclusions du tribunal 
administratif et considère que la 
décision d’homologation de la 
DIRECCTE est valide. Pour cela il 
s’appuie sur le fait que, bien que 
n’ayant pas été transmises par la 
DIRECCTE au CE et aux OS, les 
observations formulées à l’encontre 
de l’employeur ont été portées à la 
connaissance de ceux-ci par 

Elus, voici des clés pour faire respecter les droits des salariés ! 
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l’employeur lui-même et que donc 
ils ont pu en tenir compte pour 
formuler leur avis. De plus le Conseil 
d’État note « qu'il ressort également 
des pièces du dossier que les délégués 
syndicaux destinataires de ce 
document ont pris part aux réunions 
du comité d'entreprise, dans des 
conditions permettant à celui-ci de 
tenir compte des éléments ainsi 
transmis ; que, par suite, la procédure 
d'information et de consultation du 
comité d'entreprise n'a pas été 
entachée d'irrégularité ». 

 

En résumé : l'obligation qui incombe 
à l'administration d'envoyer copie 
au comité d'entreprise des 
observations qu'elle adresse à 
l'employeur vise à ce que le comité 
d'entreprise dispose de tous les 
éléments utiles pour formuler ses 
deux avis en toute connaissance de 
cause. Le respect de cette 
obligation doit, par suite, être pris 
en compte dans l'appréciation 
globale de la régularité de la 
procédure d'information et de 
consultation du comité d'entreprise 
à laquelle doit se livrer 
l'administration à la date où elle 
statue sur la demande 
d'homologation. 

Conseil d’État, 23 mars 2016, 
n°389158 

Validité d’une candidature 

à un CHSCT établi par un 

critère géographique 

Lorsque, dans un établissement 
d’au moins 500 salariés, plusieurs 
CHSCT sont mis en place selon un 
critère géographique, seuls les 
salariés travaillant effectivement 
dans les périmètres ainsi 
déterminés sont éligibles au 
CHSCT, sauf accord en disposant 
autrement. 

L’article L4613-4 du Code du 
travail détermine les conditions de 
mise en place du CHSCT dans les 
établissements d’au moins 500 
salariés. Le nombre de CHSCT et 
leur répartition font l’objet d’un 
accord entre l’employeur et le 
comité d’entreprise et, en cas de 
désaccord, ils sont fixés par 
l’inspecteur du travail. 

La Cour de cassation vient de se 
prononcer sur la validité des 
candidatures des salariés lorsque 
les CHSCT ont été établis suivant 
un critère géographique. 

Dans cette affaire, l’employeur 
contestait la candidature de salariés 
à un CHSCT dont le périmètre 
géographique n’incluait pas leur lieu 
de travail. 

Débouté par le tribunal d’instance 
au motif que « les documents 
préparatoires aux opérations 
[élections], sans interdire 
expressément aux candidats de se 
présenter sur un périmètre distinct de 
leur périmètre de rattachement »  et 
que, par conséquent, « les 
désignations litigieuses n'encourent 
donc aucune annulation ». 

Mais la Cour de cassation n’est pas 
du même avis et casse ce jugement 
en posant le principe suivant : 
« Attendu, cependant, qu'aux termes 
de l'article L. 4613-4 du code du 
travail, dans les établissements de 
cinq cents salariés et plus, le comité 
d'entreprise détermine, en accord 
avec l'employeur, le nombre des 
comités d'hygiène, de sécurité et des 
conditions de travail devant être 
constitués, eu égard à la nature, la 
fréquence et la gravité des risques, 
aux dimensions et à la répartition des 
locaux ou groupes de locaux, au 
nombre des travailleurs occupés dans 
ces locaux ou groupes de locaux ainsi 
qu'aux modes d'organisation du 
travail ; qu'il en résulte, d'une part, 
que le critère géographique peut être 
pris en compte pour décider de 

l'implantation de ces comités et, 
d'autre part, que lorsqu'un tel critère 
est retenu, et sauf accord en 
disposant autrement, seuls les 
salariés travaillant effectivement 
dans les périmètres ainsi déterminés 
sont éligibles au comité d'hygiène, de 
sécurité et des conditions de travail 
géographiquement correspondant ». 
En l’occurrence, comme il n’y a pas 
eu d’accord pour autoriser la 
candidature de salariés en-dehors 
de leur périmètre géographique 
normal, le tribunal d’instance a eu 
tort. 

Cass. soc., 12 avril 2016, n°15-20.767 

Un salarié ne peut être 
sanctionné pour avoir 

refusé de se rendre à un 
entretien avec sa 

hiérarchie en dehors des 
heures de travail s’il n’est 

pas rémunéré. 

Un salarié, chauffeur poids-lourd 
est convoqué par son responsable, 
après son travail, pour discuter des 
conditions d’exécution de son 
contrat de travail. Celui-ci refuse 
de s’y rendre, de même qu’à une 
seconde convocation. Licencié 
pour faute grave, celui-ci attaque 
son employeur pour licenciement 
sans cause réelle ni sérieuse. La 
Cour de cassation confirme le 
jugement émis en appel qui 
condamne l’employeur. 

Dans cette affaire, la cour de 
cassation a confirmé la position de 
la cour d’appel : un salarié qui est 
convoqué par son responsable 
hiérarchique en-dehors de ses 
horaires de travail n’est pas fautif s’il 
ne se rend pas à la convocation. Un 
licenciement reposant sur ce motif 
sera considéré comme sans cause 
réelle ni sérieuse. 

Cass. soc. 7 avril 2016, n°14-21.769 
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L’absence de pouvoir du 

signataire de la lettre de 

licenciement prive le 

licenciement de cause 

réelle et sérieuse. 

La Cour de cassation vient de 
rappeler que « l'absence de pouvoir 
du signataire de la lettre de 
licenciement prive le licenciement 
de cause réelle et sérieuse ». 

Dans cette affaire, un salarié avait 
attaqué son ancien employeur, une 
association, pour licenciement sans 
cause réelle ni sérieuse. 

 

Sa position était basée sur le fait que 
le directeur général de l’association 
avait reçu du Président une 
délégation limitée « aux actes de 
gestion courante administrative ou 
financière, en particulier aux 
activités opérationnelles, 
administratives et financières 
nécessaires à la bonne marche 
quotidienne de la fondation » ; cette 
délégation ne pouvait donc pas 
l’autoriser à licencier un salarié, car 
ne pouvant être assimilé à un acte 
de gestion courante. 

La Cour d’appel et la Cour de 
cassation lui ont donné raison, le 
directeur général aurait dû recevoir 
une délégation de pouvoir étendue 
pour pouvoir procéder à un 
licenciement. 
Dans le cadre d’une entreprise, le 
directeur des ressources humaines 
est généralement présumé disposer 
d’une délégation de pouvoir tacite 

découlant de ses fonctions pour 
conduire la procédure de 
licenciement. 

Cass. soc. 17 mars 2016, n°14-18.415 

Préconisations du médecin 

du travail : quelle 

obligation pour 

l’employeur ? 

L’employeur est dans l’obligation 
de prendre les mesures 
nécessaires pour assurer la 
sécurité et protéger la santé de ses 
salariés ; il est donc dans 
l’obligation de tenir compte des 
préconisations effectuées par le 
médecin du travail lors de la visite 
de reprise suite à un arrêt maladie 
d’un salarié. 
Un arrêt récent de la Cour de 
cassation le rappelle. 

Dans cette affaire, un médecin avait 
formulé, sur l’avis d’aptitude d’un 
salarié victime d’un accident 
vasculaire cérébral sur le lieu de 
travail et lors de sa visité de reprise, 
la nécessité qu’« une mutation sur un 
poste plus proche (du) domicile (de la 
salariée) sera à envisager dès que 
possible ». 
Cette préconisation, renouvelée 
tous les ans lors des 3 visites 
annuelles suivantes, n’avait pas été 
mis en œuvre. Le salarié avait donc 
attaqué son employeur pour 
manquement à l’obligation de 
sécurité de résultat. 

Pour sa défense, l’employeur avait 
simplement énoncé qu’il n’y avait 
pas de poste de disponible dans un 
centre plus proche du domicile du 
salarié. La Cour de cassation a pour 
sa part estimée que la préconisation 
du médecin « obligeait l'employeur à 
effectuer des diligences » et « a 
constaté que celui-ci n'en justifiait 

pas concrètement ». L’employeur a 
donc été condamné à ses dépens. 

Il faut en déduire que si aucune suite 
n’est donnée aux préconisations du 
médecin du travail, il y aura 
manquement à l’obligation de 
sécurité de résultat en matière de 
protection de la santé et de la 
sécurité des travailleurs de 
l’entreprise. Le salarié concerné par 
les préconisations subit un préjudice 
que l’employeur devra réparer par le 
versement d’une somme d’argent 
au titre de dommages et intérêts. 

Cass. soc. 2 mars 2016, n°14-19.639 

Une sanction disciplinaire 

injustifiée peut causer un 

préjudice moral et justifier 

l’octroi de dommages et 

intérêts. 

Une salariée contestait la sanction 
disciplinaire que son employeur lui 
avait infligée. Celle-ci ayant été 
annulée par le tribunal, elle a 
obtenu des dommages et intérêts 
en réparation de son préjudice 
moral. 

Poursuivie par une salariée qui 
estimait injustifiée la sanction 
disciplinaire reçue, l’employeur a vu 
la sanction annulée par la cour 
d’appel car jugée injustifiée et a été 
condamné à verser des dommages 
et intérêts en raison du préjudice 
moral que la salariée avait subi. 

La cour de cassation, saisie par 
l’employeur, confirme le jugement 
et le fait qu’une sanction injustifiée 
puisse entraîner un préjudice moral 
et, par conséquent, le paiement de 
dommages et intérêts. 

Cass. soc. 6 avril 2016, n°14-26.611 
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Les salariés en 

télétravail ont-ils droit 

aux titres-restaurant ? 

Les salariés exerçant leur activité 
en télétravail (à domicile, dans un 
centre de télétravail…) ont-ils 
droit aux titres-restaurant au 
même titre que leurs collègues 
travaillant dans les locaux de 
l’entreprise ? 
Pour l’URSSAF, oui. 

Le salarié en télétravail est un 
salarié à part entière, il bénéficie 
donc des mêmes droits individuels 
et collectifs que ses collègues ; cela 

inclue donc les avantages sociaux 
tels que les titres-restaurant. 

La Cour de cassation, qui ne s’est 
pas encore penchée sur cette 
question pourrait nuancer cette 
position. 

 

En effet, elle a déjà rappelé que 
l’employeur, lorsqu’il met en place 
des titres-restaurant, peut décider 

de modalités d’attribution 
particulières si celles-ci sont basées 
sur des critères objectifs et non-
discriminatoires. A cet effet, elle a 
jugé conforme au droit la 
modulation du montant des titres-
restaurant en fonction de 
l’éloignement entre le lieu de travail 
et le domicile des salariés. 
Dans l’absolu, un employeur 
pourrait donc moduler la valeur du 
titre-restaurant jusqu’à un montant 
nul pour lorsque le salarié travail à 
domicile ! Toutefois, cette solution 
ne serait pas évidente à mettre en 
place dans le cas où le salarié 
travaille, soit de manière irrégulière, 
soit une partie de la semaine en 
télétravail.

Infos express 
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AVEZ-VOUS BESOIN D’INFORMATIONS ET DE 

DOCUMENTATIONS SUR LE FONCTIONNEMENT 

DE VOTRE CE ? 

  

CEOLIS vous propose une assistance technique. 

CEOLIS s’engage à répondre à toutes les questions 

du comité d’entreprise relatives à son 

fonctionnement et à ses attributions. 

Le périmètre d’intervention de la société CÉOLIS, 

dans le cadre du contrat d’assistance du Comité 

d’entreprise couvre les points suivants : 

 Le fonctionnement du comité d’entreprise 

 Les attributions économiques et financières 

du CE 

 Les attributions sociales et culturelles du CE 

 Les obligations administratives et 

comptables 

 Le budget de fonctionnement 

 Le budget des activités sociales et culturelles 
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Groupe CEOLIS : implantations géographiques 
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